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Résumé :



La pensée aristotélicienne, qui pose la parole articulée comme étant le propre de l’homme et la condition de la pensée, considère que le sourd de naissance ne pouvant ni l’entendre ni la prononcer est nécessairement limité dans son intelligence. Cette conception marquera l’histoire non seulement de la philosophie mais également celle des sourds, remis en cause dans leur humanité même. En effet, leur accès à l’entendement apparaîtra comme dépendant de la seule maîtrise de la parole articulée, lue sur les lèvres d’autrui et prononcée. Cette théorie, dite oraliste, triomphera en 1880 au Congrès de Milan, qui interdira l’usage de la modalité gestuelle dans les institutions spécialisées pour les sourds, la considérant comme nuisible à l’apprentissage de la parole. Pour autant, un siècle de méthode orale pure dans l’éducation des jeunes sourds n’empêchera pas un illettrisme massif dans la population sourde. Cependant, si l’on considère la surdité non plus comme un manque à combler, mais comme une manière particulière d’être au monde axée sur la perception visuelle – suivant en cela la démarche phénoménologique de Merleau-Ponty –, il apparaît que les sourds développent des modalités cognitives spécifiques, dont témoigne l’organisation propre de la langue des signes et qui contribuent à l’enrichissement des potentialités humaines.



Mots clés :
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Introduction



Il serait […] fort important d’examiner les idées qu’un homme né sourd et muet peut avoir des choses non figurées, dont nous avons ordinairement la description en paroles, et qu’il doit avoir d’une manière toute différente, quoiqu’elle puisse être équivalente à la nôtre, comme l’écriture des Chinois fait un effet équivalent à celui de notre alphabet, quoiqu’elle en soit infiniment différente et pourrait paraître inventée par un sourd. […] Les hommes sont bien négligents de ne prendre pas une exacte connaissance des manières de penser de telles personnes.1



Telle est l’invitation lancée par Leibniz dans ses Nouveaux essais sur l’entendement humain et à laquelle nous souhaiterions répondre. En effet, aujourd’hui encore, les sourds sont largement méconnus, définis le plus souvent par ce qui leur fait défaut, comme des personnes « non ou mal entendantes », voire des « déficients auditifs ». L’expression « sourd et muet », employée par Leibniz et nombre de nos contemporains, véhicule d’ailleurs elle-même une erreur, parce que la surdité n’implique en aucun cas le mutisme. Les sourds ont une voix et la capacité de s’en servir : la difficulté qui se présente à ceux qui veulent parler est de contrôler cette voix sans l’entendre. Dans son autobiographie (2003 : 201), Emmanuelle Laborit, comédienne sourde de naissance et aujourd’hui directrice de l’International Visual Theatre, s’étonnait ainsi de ce que les journalistes la présentent comme une sourde-muette : « Je peux parler, crier, rire, pleurer, des sons sortent de ma gorge. On ne m’a pas coupé la langue ! J’ai une voix particulière, c’est tout. » Cette voix particulière, parfois seul indice manifeste de la surdité, peut engendrer néanmoins une réaction de malaise chez l’entendant qui associe sa tonalité inhabituelle à une certaine animalité : « animalité du cri sauvage […] du sourd non ‘oralisé’ » ou « animalité de la parole artificielle purement imitative […] du sourd auquel on a appris à parler au prix d’un difficile apprentissage » comme l’analyse M. Poizat dans La Voix sourde (1996 : 51-52). C’est pourquoi les personnes sourdes, considérées comme dépourvues de vraie parole et éprouvant des difficultés à la comprendre, ont pu être perçues dans l’histoire comme des êtres de moindre intelligence. En témoigne l’étymologie même de l’adjectif « sourd » :
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Leibniz (1990 : 108). 3



surdus en latin, comme cophos en grec ancien, signifie « émoussé, qui a perdu son acuité, faible, terne », ce qu’illustre l’expression française « un bruit sourd ». Par extension le terme grec veut aussi bien dire sourd – dont l’audition est émoussée (surdus) – que muet – dont la parole est émoussée (mutus) – ou faible d’esprit – dont l’intelligence est émoussée. A l’inverse, le mot « entendement », que nous prenons ici dans son sens général comme l’ensemble des facultés intellectuelles, est issu de la même racine latine que le verbe « entendre », à savoir intendere, porter son attention vers, appliquer son esprit à. La langue française associe ainsi l’audition, c’est-à-dire le fait de percevoir par l’ouïe, et la pensée, c'est-à-dire le fait de percevoir par l’esprit. Entendre la parole d’autrui et parler soi-même permettrait donc de construire sa pensée de manière cohérente. En ce qui concerne les sourds de naissance – il convient de les distinguer des « devenus-sourds », comme les personnes âgées, qui pour leur part ont entendu par le passé et gardent leur état d’esprit de personnes entendantes malgré la perte d’audition – se pose alors la question de savoir si ne pas entendre, n’avoir même jamais entendu, et, de ce fait, être en difficulté pour produire soi-même une parole orale, limite le déploiement de la pensée. En d’autres termes, la maîtrise de la parole orale est-elle la condition de la pensée ? La surdité de l’oreille condamnerait-elle alors à une surdité de l’intelligence ? Une conception répandue veut en effet que la compréhension des personnes sourdes se borne à tout ce qui est concret, sans pouvoir accéder aux idées abstraites. Elle apparaît ainsi dans l’Encyclopaedia Universalis, à l’article « handicapés »2 : « Il en est de même chez les sourds et malentendants : ceux dont l’infirmité a été précoce souffrent de difficultés du raisonnement et de la pensée abstraite qu’on peut raisonnablement rapporter à la privation des communications par le langage. » Cette conception n’est pas nouvelle, qui suppose que le plein développement de la pensée est dépendant du langage dans sa modalité vocale. Nombre de philosophes ont avancé cette position, à commencer par Aristote, pour qui l’ouïe et la parole articulée sont des conditions de la pensée, de l’acte même de raisonnement. La première partie de ce mémoire s’attachera à présenter leurs différents arguments, comme les conséquences historiques d’une telle perspective. Mais, à la lumière des réflexions de Merleau-Ponty, une autre perspective se fera jour : plutôt que de définir la surdité de l’extérieur, comme un manque ou un défaut à corriger, la seconde partie de ce mémoire s’appliquera à explorer la manière d’être au monde
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Veil & al. (édition sur CD-Rom de 1998). 4



particulière aux personnes sourdes, qui, selon leur propre témoignage, n’éprouvent pas systématiquement ou nécessairement l’absence d’audition ou d’expression orale comme un manque. En effet, ceux qui tiennent à être appelés « sourds » revendiquent leur propre moyen d’expression, qui emprunte la voie visuo-gestuelle : la langue des signes, expression la plus adaptée à une forme de pensée ni moindre ni limitée, mais différente : visuelle. Cette pensée visuelle des sourds sera ainsi rapprochée de la pensée des mathématiciens ou des physiciens, qui raisonnent sur des images mentales et des schémas organisés. Ce mémoire cherchera enfin davantage à découvrir et mettre en relief la richesse propre de la pensée des sourds, qui contribuent de ce fait à l’enrichissement de l’humanité.
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1. Sans le langage oral, une pensée déficiente ? 1.1. Aristote, ou la parole articulée comme condition de la pensée. Dans une recherche touchant à la relation entre surdité et pensée, l’étude de la pensée d’Aristote s’impose avec force comme le point de départ des investigations. La conception aristotélicienne de la langue et de son rapport à la pensée a en effet profondément et durablement influencé l’histoire des sourds, aussi bien dans la manière dont ils ont été perçus que dans les théories éducatives auxquelles ils ont été soumis. 1.1.1. La parole est le propre de l’homme. Pour Aristote, la distinction entre les hommes et les autres animaux repose sur la capacité humaine de produire une parole, c'est-à-dire des sons articulés. Le reste des animaux, il est vrai, produit des sons, sons vocaux émis par le pharynx, ou bruits provoqués par d’autres parties du corps, comme le frottement des ailes chez la sauterelle. Mais « la voix et le bruit sont deux choses et la parole en est une troisième » (Histoire des animaux, 535a25)3, qu’Aristote appelle aussi « langage » et qu’il définit comme « l’articulation de la voix par le moyen de la langue [physique] » : « la voix et le larynx émettent donc les voyelles, la langue et les lèvres, les consonnes, dont le langage est constitué » (535a30-535b). Si les animaux émettent chacun une voix différente, aucun n’a de langage, « car le langage est le propre de l’homme » (536b). Être parlant par excellence, l’homme se distingue donc par sa capacité à articuler des phonèmes et, au-delà, à élaborer et articuler des propositions. Lorsqu’il étudie la composition de la parole dans la Poétique, Aristote montre que l’unité linguistique de référence est justement la proposition : si les mots sont la matière première signifiante, aucune vérité ou fausseté ne peut en être dégagée, à la différence des propositions, qui combinent les mots pour créer du sens. Dès lors qu’il existe un langage ainsi constitué, qu’il soit oral ou écrit, il est possible d’analyser ensuite les éléments qui le composent, à commencer par la lettre, ce son indivisible qui concourt à la formation des sons composés. Comme l’écrit A. Benvenuto (2009 : 26-27), pour Aristote « la faculté du langage humain repose sur cette double condition, une écriture analysable en lettres et une voix analysable en sons ». La parole prononcée et la parole écrite servent une seule et même fin : la signification. Le langage communique la pensée, qui, sans lui, ne saurait se
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Aristote (1994 : 238). 6



manifester significativement. Réciproquement, « appartient au domaine de la pensée tout ce qui doit être produit par les paroles » (La Poétique, 1456a35). Pensée et parole sont donc intimement liées : sans parole, pas de langage, et sans langage, pas de pensée. L’homme se définit par conséquent chez Aristote d’abord comme un animal parlant, mais qu’en est-il alors du sourd ? 1.1.2. Le sourd est sans parole. « [Les animaux] qui ont le langage ont aussi la voix, mais ceux qui ont la voix n’ont pas nécessairement tous le langage ; et les hommes qui sont sourds de naissance sont tous également muets ; ils émettent donc une voix, mais n’ont aucun langage » (Histoire des animaux, 536b)4. Des distinctions établies plus haut Aristote conclut que les sourds de naissance, parce qu’ils sont dans l’impossibilité d’articuler clairement et parfaitement les sons, sont dépourvus de langage. Or, nous avons vu que la parole articulée, non seulement attestait la faculté du langage, mais était aussi liée à l’élaboration et à l’expression de la pensée. Bien plus, si la parole articulée est le critère de distinction entre l’homme et les autres animaux, il est possible de se demander avec A. Benvenuto si « remplacer le langage par des sons inarticulés ou par la mimique fait perdre la qualité d’homme » (1994 : 27). En tout état de cause, le sourd est bel et bien placé en position d’infériorité par rapport aux autres hommes, parce que, littéralement, il n’a pas la parole. En outre, dans la pensée aristotélicienne, l’ouïe, dont il est privé, s’avère être également une faculté déterminante pour l’intelligence, dans la mesure où elle permet la réception des sons du langage et permet ainsi l’apprentissage. Si l’on en croit la Métaphysique (980b21)5, « l’intelligence, sans la faculté d’apprendre, est le partage des êtres incapables d’entendre les sons […] ; au contraire la faculté d’apprendre appartient à l’être qui, en plus de la mémoire, est pourvu du sens de l’ouïe ». Sans l’ouïe, l’intelligence serait ainsi condamnée à l’ignorance, ou en tous les cas limitée. Les Petits traités d’histoire naturelle (437a10-15)6 viennent le confirmer en indiquant que parmi les sensations, « c’est l’ouïe qui contribue le plus à l’intelligence. En effet, le discours, parce qu’il est audible, est cause du savoir […], car il se compose de mots et chaque mot est un symbole » (dans le sens de convention instituée), symbole du lien entre la chose et l’âme. Pour Aristote, le 4



Aristote (1994 : 242). Aristote (2000a : 2). 6 Aristote (2000b : 67). 5
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sourd est donc privé de l’accès à l’univers symbolique. « C’est pour cette raison que, parmi ceux qui sont privés dès la naissance de l’un de ces deux sens [la vue ou l’ouïe], les aveugles ont plus d’intelligence que les sourds-muets ». A la différence des aveugles, les sourds sont privés de l’usage de l’organe où la parole se loge – l’oreille – et ne peuvent la recevoir. Dans la pensée aristotélicienne, la figure du sourd est par conséquent considérée comme dépourvue de la parole articulée, prononcée, écrite ou entendue, qui est pourtant constitutive de l’acte de raisonnement et permet l’apprentissage des connaissances. En ce sens, la surdité physique est envisagée comme condamnant irrémédiablement à une surdité de l’intelligence, dans le sens étymologique d’intelligence émoussée, diminuée. Cette conception de la surdité a fortement influencé les réflexions de nombre de philosophes dont nous présenterons ici les plus importantes.



1.2. Héritages aristotéliciens dans l’histoire de la philosophie. 1.2.1. L’empirisme ou l’origine sensorielle des idées. Dans les Seconds Analytiques (I,31)7, Aristote montre que, si la science consiste dans la connaissance de l’universel, c’est pourtant bien de la pluralité des cas particuliers que nous pouvons dégager ce qui est toujours et partout, par un acte intuitif de l’esprit, qui saisit l’universel dans le particulier. En effet, les formes intelligibles n’existent pas séparément des formes sensibles : les attributs des objets, par exemple, n’existent pas en dehors de ces objets. Il est donc impossible d’acquérir la connaissance des universels autrement que par induction à partir des cas particuliers donnés dans la sensation. C’est pourquoi sans l’exercice des sens, nous ne pourrions rien apprendre ni comprendre. Dès lors, « il est clair que si un sens [une sensation] vient à faire défaut, nécessairement une science disparaît, qu’il est impossible d’acquérir » (I,18)8. En d’autres termes, s’il manque une certaine sensation, il est nécessaire qu’il manque alors aussi la connaissance correspondante.



Les philosophes empiristes ont repris et développé cette approche, en considérant que rien n’est dans l’entendement qui ne soit d’abord passé par les sens. Parmi eux, Hume explique ainsi que, bien que la liberté de notre pensée paraisse illimitée, un examen plus 7 8



Aristote (2000c : 146-149). Aristote (2000c : 95). 8



attentif montre que « tout ce pouvoir créateur de l’esprit n’est rien de plus que la faculté de combiner, transposer, accroître ou diminuer les matériaux que nous fournissent les sens et l’expérience » (Hume, 2011 : 63). Par exemple, si nous pensons à une montagne d’or, nous ne faisons que réunir deux idées familières rencontrées dans l’expérience : l’idée de montagne, associée à celle de l’or. De même nous pouvons concevoir l’idée d’un cheval vertueux. Ou encore, pour donner à un enfant une idée du sucré ou de l’amer, il faudra lui présenter des objets ayant ces propriétés, pour lui en procurer les impressions. C’est ainsi que tous les matériaux de la pensée trouvent leur origine dans la sensibilité : « les idées proviennent toutes des impressions et n’en sont que des copies et des représentations » (1995 : 64). A l’inverse, puisque les impressions sont à l’origine des idées, lorsque certaines sensations manquent, alors manquent aussi des contenus de connaissance. Hume illustre cette idée justement par l’exemple des personnes nées sourdes ou aveugles : Pour confirmer cela, je considère un […] phénomène simple et convaincant : chaque fois qu’à la suite d’un accident, les facultés sont empêchées de fonctionner, comme c’est le cas de quelqu’un qui naît aveugle ou sourd, non seulement les impressions sont perdues, mais les idées correspondantes le sont aussi, de sorte qu’il n’apparaît jamais dans l’esprit la moindre trace des unes ou des autres.9



Il arrive donc que par l’absence d’une faculté un homme ne puisse éprouver un certain ordre de sensations et soit incapable de former les idées correspondantes : un sourd ne pourra se faire aucune idée des sons, un aveugle n’aura pas la notion des couleurs. Mais « rendez à l’un ou à l’autre le sens qui lui manque : en ouvrant à ses sensations ce nouveau passage, du même coup vous ouvrez un passage aux idées, et il n’éprouvera aucune difficulté à concevoir ces objets » (2011 : 65). Cependant, il en va de même, en fait, lorsque nous n’avons pas l’expérience d’objets propres à faire naître certaines sensations. Par exemple, nul ne saurait avoir une idée précise de la saveur de l’ananas sans l’avoir jamais goûté. En l’absence de certains sens ou de certaines sensations, la connaissance n’est finalement limitée que partiellement : elle est certes moins étendue, mais les autres sensations permettent tout à fait le développement de l’intelligence et la connaissance vraie du monde. Pour les philosophes empiristes, le sourd, parce qu’il est privé de l’ouïe, est aussi privé de l’accès à certains contenus de connaissance, désavantagé certes, mais seulement comme 9



(1995 : 45). 9



le serait une personne ayant lu moins de livres ou ayant moins voyagé qu’une autre. Pour Kant puis Hegel, en revanche, à la suite d’Aristote, l’absence d’ouïe a des conséquences plus graves, en ce qu’elle empêche d’accéder au langage et, par là, à la pleine raison, ou même à la possibilité de mettre en forme les données de l’expérience. 1.2.2. Kant : l’absence d’ouïe prive d’accès à l’universalité des concepts.



Kant reprend à son compte la conception aristotélicienne du langage comme étant constitué par des sons articulés, liés par l’entendement selon une loi. C’est parce que les paroles ne représentent pas directement les objets auxquels elles renvoient, qu’elles sont pour lui le mieux à même d’exprimer les concepts de l’entendement. Elles se distinguent ainsi des symboles en usage dans les tribus indiennes, qui par exemple parlent d’enterrer la hache de guerre pour signifier faire la paix. Une telle représentation, si vive et admirée soit-elle, révèle bien plutôt pour Kant une pauvreté de concepts et de mots pour les exprimer. Dans la parole au contraire, comme il l’explique dans l’Anthropologie du point de vue pragmatique (2011 : 58) : La forme de l’objet n’est pas donnée par l’ouïe, et les paroles ne conduisent pas immédiatement à la représentation de l’objet ; mais pour cette raison précise et pour cette autre qu’en soi elles ne signifient rien, du moins aucun objet mais seulement des sentiments intérieurs, elles sont le moyen le plus adapté à la caractérisation des concepts.



Toute langue désigne ainsi la pensée et inversement le meilleur mode de désignation de la pensée est le langage, qui est « le moyen le plus important de se comprendre soi-même ainsi que les autres » (2011 : 103). C’est en effet par la parole articulée, émise et entendue, que les hommes peuvent se comprendre entre eux et entrer le plus complètement dans une communauté de pensées et d’impressions. Mais c’est également par elle qu’il est possible de se comprendre soi-même, dans la mesure où « penser, c’est parler avec soi-même [et] par conséquent s’entendre soi-même intérieurement » (ibid.). De ces différentes considérations Kant tire une conclusion sans appel : « les sourds de naissance, qui doivent par conséquent rester aussi muets (sans langage) ne peuvent jamais accéder au-delà d’un analogon de la raison » (2011 : 58). Certes, les sourds ayant eu précédemment la possibilité d’entendre, les personnes devenues sourdes donc, peuvent à force d’efforts et grâce à la vue recouvrer d’une certaine façon le langage habituel, en recourant notamment à l’observation du mouvement des lèvres – appelée aujourd’hui lecture labiale. Mais concernant le sourd de naissance, même si cette observation peut lui 10



apprendre à reproduire les sons prononcés devant lui (à condition d’éduquer chez lui la sensation des mouvements de ses propres muscles), il en va comme pour le muet de naissance : « le langage est le sentiment du jeu de ses lèvres, de sa langue et de sa mâchoire ; et il n’est guère possible d’imaginer qu’il fait autre chose en parlant que jouer avec des impressions physiques, sans avoir à proprement parler de concepts, et sans penser » (2011 : 103). Et dans un autre passage, Kant écrit à ce sujet : « cela ne peut […] conduire [le sourd de naissance] à des concepts réels, puisque les signes dont il doit faire usage ne sont susceptibles d’aucune universalité » (2011 : 63). Il n’est pas précisé de quels signes il s’agit. Mais il serait pour le moins curieux que Kant se réfère encore à la lecture labiale et à la prononciation même purement mécanique des sons. Comment en effet prétendre que l’allemand ou le français ne sont susceptibles d’aucune universalité ? Il semble bien plutôt qu’il soit ici question des signes de la langue des signes, mais que Kant considérerait comme de simples gestes, en ne leur reconnaissant pas la capacité d’atteindre l’universalité des concepts de l’entendement. C’est pourquoi pour Kant, « l’absence de l’ouïe, si elle est innée, est la moins remplaçable » (ibid.). Elle est la perte sensorielle la plus difficile à compenser, davantage même que la perte de la vue. Kant remarque à ce propos qu’à la différence des aveugles, facilement sociables et joyeux à table, « on a peine à trouver un sourd qui ne soit pas en société chagrin, méfiant et mécontent. Il voit sur le visage des convives mille façons d’exprimer l’émotion ou du moins l’intérêt ; il s’épuise en vain à deviner leur signification, et en pleine société il est voué à la solitude » (2011 : 64). Privé de langage, et par là même de l’accès aux concepts, le sourd ne peut donc pour Kant ni atteindre les pensées les plus hautes ni participer librement au commerce social entre les hommes. Lui aussi fidèle à Aristote, Hegel a également insisté sur le fait que les pensées ne prennent forme que dans les mots, les sons articulés. 1.2.3. L’approche hégélienne, ou sans la forme des mots les contenus de connaissance restent chaotiques. Dans la « Philosophie de l’esprit », troisième partie de son Encyclopédie des sciences philosophiques, Hegel affirme au paragraphe 462 que « c’est dans le nom que nous pensons » (1988 : 261). L’image pour sa part, « tirée de l’être-déterminé immédiat, non spirituel de l’intelligence », est considérée comme « un outil qui n’est pas du tout ajusté » pour une telle tâche. Hegel condamne ainsi la « mnémotechnique » des Anciens qui 11



consistait à transformer les noms en images afin d’apprendre des textes par cœur, jugeant ces connexions entièrement contingentes et dépendantes de l’imagination. Dans le cas du nom « lion » par exemple, nous n’avons pas besoin d’avoir l’intuition ou l’image de cet animal, le nom en est « la représentation simple sans image »10 – non un symbole qui représenterait directement le contenu sensible qu’il exprime, mais un signe détaché de la matérialité du contenu auquel il renvoie, le nom signifie le concept – et c’est par lui que nous pensons. Le développement additionnel du paragraphe 46211, écrit sur la base des notes d’étudiants ayant assisté aux cours de Hegel, précise son approche : Nous n’avons savoir de nos pensées – nous n’avons des pensées déterminées, effectives – que quand nous leur donnons la forme de l’ob-jectivité, de l’êtredifférencié d’avec notre intériorité, donc la figure de l’extériorité, et, à la vérité, d’une extériorité telle qu’elle porte, en même temps, l’empreinte de la suprême intériorité. Un extérieur ainsi intérieur, seul l’est le son articulé, le mot.



La pensée ne prend donc forme que dans les sons articulés que sont les mots, ces formes à la fois « ob-jectives » – jetées, placées devant soi, c'est-à-dire extérieures à l’intelligence – et intériorisées par l’intelligence. Pensée et mot sont ainsi indissociables : « de même que la pensée vraie est la Chose, de même le mot l’est aussi, lorsqu’il est employé par la pensée vraie. En se remplissant du mot, l’intelligence accueille en elle la nature de la Chose ». Penser sans les mots est par conséquent pour Hegel une tentative vouée à l’échec. Il juge ainsi insensée la démarche relatée par Mesmer, un médecin de l’époque : « Vouloir penser sans mots – comme Mesmer l’a tenté une fois – apparaît comme une déraison, qui avait conduit cet homme, d’après ce qu’il assura, presque à la manie délirante »12. Ce dernier en effet, déçu par l’accueil réservé à la rédaction de ses recherches scientifiques sur le magnétisme animal en 1781, avait eu l’idée d’une expérience pour « discuter à nouveau (ses) opinions » : « m’apercevant que toutes les fois que nous avons une idée, nous la traduisons immédiatement et sans réflexions dans la langue qui nous est la plus familière, je formai le dessein bizarre de m’affranchir de cet asservissement. […] Je pensais trois mois sans langue. »13 Penser sans traduire sa pensée : Mesmer témoigne dans une note de la difficulté d’une telle entreprise, en écrivant que « se livrer à de pareils excès, c’est exposer les organes du cerveau à des dangers imminents »14. Tout aussi vaine est pour
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Ibid. Hegel (1988 : 560-561). 12 Ibid. (560). 13 Cité par Amadou (1971 : 101-102). 14 Ibid. (196). 11
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Hegel l’idée selon laquelle des pensées inexprimables seraient supérieures aux pensées exprimées, alors dévalorisées par le simple fait d’être liées aux mots. Au contraire, l’inexprimable n’est en réalité qu’une pensée encore trouble, défectueuse ou indéterminée, qui n’atteint la pleine clarté que par la parole articulée. Le mot donne aux pensées leur « être-là », leur existence la plus haute et la plus vraie. A notre connaissance, Hegel n’évoque pas le cas précis des sourds. Mais si la pensée ne prend forme selon lui que par les sons articulés du langage oral, alors chez ceux qui en sont dépourvus les contenus de connaissance restent chaotiques et ils sont dans l’incapacité de mettre en forme leurs expériences. C’est ce qu’illustre le témoignage d’Emmanuelle Laborit, décrivant ses sept premières années de vie. Elle explique par exemple qu’à cet âge « tout [était] désordre dans [sa] tête. Tout [était] vague et mélangé » (2003 : 19). Les événements de son enfance ont été vécus chaque fois comme des situations uniques survenant successivement, sans lien entre eux, de manière anarchique. Devenue adulte, elle s’interroge : « J’étais sûrement comme […] une sauvage. […] Comment j’ai pu me construire ? […] Est-ce que je pensais ? Sûrement. Mais à quoi ? […] A cette sensation d’être enfermée derrière une énorme porte, que je ne pouvais pas ouvrir pour me faire comprendre des autres » (2003 : 22). Elle ajoute à la page suivante : « Jusqu’à l’âge de sept ans, il n’y a pas de mot, pas de phrase dans ma tête. Des images seulement. » Ces considérations semblent bien donner raison à Hegel, pour qui, sans les mots, la pensée ne peut être mise en forme et reste inévitablement vague et indéterminée.



Les conceptions aristotéliciennes de la connaissance comme issue des sensations et du langage comme faculté de produire et d’entendre des sons articulés ont donc suscité plusieurs développements ultérieurs chez de grands noms de l’histoire de la philosophie. Les sourds y sont considérés dans le meilleur des cas comme privés de l’accès à certains contenus de connaissance – chez les philosophes empiristes –, ou comme dépourvus de langage et par conséquent sans possibilité d’atteindre l’universalité des concepts, sans possibilité, dès lors, d’organiser et de mettre en forme les données de l’expérience (pour Kant puis Hegel). Cette aura de la parole s’est répandue et perpétuée, avec bien des répercussions sur la manière dont ont été perçus les sourds dans l’histoire et tout particulièrement sur les méthodes entreprises pour leur éducation.
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1.3. Influences philosophiques dans l’éducation des sourds. 1.3.1. Les sourds sont-ils éducables ?



« Les lois, écho des conceptions philosophiques, sociétales et médicales dominantes de chaque époque, constituent l’une des grilles de lecture du statut social des sourds et du regard qui est porté sur eux », selon A. Benvenuto (2009 : 34). Et en effet, dans les traces historiques des divers textes de loi concernant les sourds, leur statut apparaît généralement déterminé par la présence ou l’absence de parole articulée. Au VIème siècle de notre ère, l’empereur romain d’Orient, Justinien Ier, établit ainsi la première codification du statut juridique des sourds, qui reprend et théorise des pratiques issues de la tradition et du droit coutumier. Dans ce code, rédigé en 531 et qui sera le fondement du droit civil moderne, il est fait une distinction entre les surdités naturelles et accidentelles. Les devenus sourds ou devenus muets gardent l’intégralité de leurs droits, tout comme les devenus sourds-muets capables de lire et d’écrire. Mais aux sourds de naissance, ceux qui n’entendent ni ne parlent, il n’est reconnu aucun droit civil : « On doit donner des curateurs aux fous, aux sourds et […] muets et à ceux qui sont atteints de maladie chronique parce qu’ils ne peuvent pas s’occuper de leurs affaires. »15 Ils ne peuvent ainsi faire ni testament, ni codicille, ni donation, mais sont mis sous tutelle comme des enfants perpétuels, dont on remet en cause l’intelligence comme la responsabilité. Rappelons au passage que l’enfant, du latin in-fans, est étymologiquement celui qui ne parle pas. Mais, de manière surprenante, le code justinien envisage aussi la catégorie des sourds de naissance non muets, auxquels sont reconnus quelques droits. L’accès à ces droits dépend donc uniquement pour les sourds de leur capacité à parler. Ce fait témoigne de ce que les Romains concevaient le sourd comme un infans éducable. Pourtant l’enseignement de la parole articulée aux sourds n’étaient pas développé chez les Romains et la loi elle-même considérait ce cas comme exceptionnel – certainement réservé à une élite fortunée pouvant confier à des précepteurs l’éducation de leurs enfants. Il faudra attendre le XVIème siècle, soit dix siècles, pour trouver les premières traces d’expériences pédagogiques auprès de sourds, avec Pedro Ponce de León (1520-1584), moine bénédictin et précepteur des frères du connétable de Castille et du gouverneur d’Aragon, à la cour du roi d’Espagne. L’objectif, en éduquant ces enfants sourds, était de les rendre capables d’écrire et de se
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Justinien (531 : I, 23). 14



faire comprendre, afin qu’ils soient juridiquement capables d’assurer la transmission du patrimoine familial. Le statut des sourds comme lié à celui de l’enfant, parce qu’il n’a pas la parole articulée, traverse ainsi l’histoire16, indice d’un questionnement portant sur l’identité même des sourds. Au milieu du XVIIIème siècle, les recherches anthropologiques sur la question des enfants sauvages, doublées de réflexions philosophiques notamment sur l’innéisme et l’état de nature, sont le théâtre où s’affrontent deux interprétations : ces êtres humains apparemment dépourvus de langage sont-ils des hommes à l’état de nature ou sont-ils atteints d’idiotie congénitale ? L’idée de nature est entre autres au centre de l’œuvre de Rousseau, qui en 1754, dans son Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes, tente de dépouiller l’homme, « pour le retrouver naturel, de toute technique, de toute organisation sociale même élémentaire, voire de toute relation interhumaine […], et enfin du langage même », comme l’explique P. Bénichou17. Dans cet état idéal, qui précéderait la civilisation et son cortège d’artifices, de corruptions et de maux, l’homme est vu comme plus simple, libre et innocent, mû par l’amour de soi et de sa propre conservation, mais susceptible toutefois de pitié à l’égard d’autrui. Chez lui ne sont encore apparues ni la réflexion, que Rousseau qualifie « presque » d’état « contre nature »18, ni la morale : « les hommes dans cet état n’ayant entre eux aucune sorte de relation morale, ni de devoirs connus, ne pouvaient être ni bons ni méchants, et n’avaient ni vices ni vertus. »19 Comme en écho aux propos de Rousseau, nous retrouvons ses termes dans un rapport du député Guineau, qui stipule en 1796 : « Le sourd-muet ne peut guère être considéré que comme un enfant dans tout ce qui a rapport aux devoirs du citoyen ; il ne s’est jamais élevé aux connaissances du bien et du mal, de la vertu et du vice, de l’ordre social et de l’empire de la raison », d’où la commission conclut « qu’il répugne à l’humanité de mettre en jugement un sourd-muet »20. Celui-ci est envisagé comme dans l’innocence des origines, ou tout au moins à l’écart des normes de la société. Dans ce contexte, le regard philosophique se trouve fasciné par les méthodes d’éducation de la parole auprès des enfants sourds, comme par leur manière spontanée de communiquer gestuellement. C’est pourquoi les philosophes se pressent aux présentations publiques 16



Benvenuto (2009 : 31-36). Bénichou (1984 : 126). 18 Rousseau (1992 : 180). 19 Ibid. (210). 20 Cité par Presneau (1998 : 26). 17
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d’enfants sourds, « mus par le désir de voir les signes gestuels qui, de par leur transparence originaire, devaient permettre le dévoilement de l’essence de la signification », selon B. Virole21. La surdité devient ainsi pour eux une figure épistémologique permettant d’interroger les origines des connaissances. Par exemple, Diderot, dans sa Lettre sur les sourds et muets à l’usage de ceux qui entendent et qui parlent, renvoie à « celui que la nature a privé de la faculté d’entendre et de parler, pour en obtenir les véritables notions de la formation du langage »22. A l’inverse, les sourds ont pu être vus comme des êtres irrémédiablement diminués, alors comparés aux idiots, aux fous ou aux animaux. Un médecin, Paul Zacchias, s’interroge par exemple en 1657 dans l’ouvrage Questions médico-légales : « Il ne semble pas qu’il faille reprendre les muets et les sourds dans le nombre des déments et des fous ; mais il ne peut être affirmé, avec certitude, qu’ils soient d’un esprit sain. »23 Selon lui, les sourds de naissance doivent être exclus du droit de contracter mariage, parce qu’ils ne peuvent en comprendre la finalité – la procréation – et se comporteraient en ce domaine comme les bêtes « auxquelles nos gens sont apparentés en ce qui concerne l’intelligence ». Pour le philosophe allemand Johann Gottfried von Herder, « ils [les sourds] n’ont pas de sensorium interne pour distinguer les objets, ni même de sympathie pour leur propre espèce. On a des exemples de sourds et muets de naissance qui ont égorgé leurs frères parce qu’ils avaient vu égorger un porc. »24 Chez Herder, l’exaltation du lien entre langage et intelligence comme étant le propre de l’homme atteint d’ailleurs des extrémités. Il considère en effet que, la faculté du langage étant d’origine divine, ceux qui ne peuvent l’articuler – les sourds, les fous – sont des profanateurs : « Entrez dans un hôpital de fous et prêtez l’oreille à leurs discours ; écoutez les cris inarticulés des monstres et des idiots. Que leurs accents sont douloureux, qu’il est triste d’entendre ainsi le son de la parole profané par eux. »25 Sans parole articulée, les sourds sont bien ici associés à l’état animal, dominés par leurs instincts et imitant sans réflexion ce qu’ils voient faire devant eux, de manière irresponsable. C’est en ce sens qu’en 1828, un manuel de médecine légale consacre à la « surdi-mutité » un chapitre entier qui s’ouvre sur cette déclaration :
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Les sourds-muets qui n’ont reçu aucune éducation, dont les facultés sont restées sans développement, doivent être assimilés aux idiots. Privés de tout moyen de communication de la pensée, ne pouvant avoir une notion positive du bien et du mal, du juste et de l’injuste, à plus forte raison ne peuvent-ils s’élever jusqu’à la connaissance des lois civiles et pénales. Réduits à une sorte d’instinct animal, enclins, comme les idiots et les imbéciles, à la colère, à la jalousie, à la fureur, ils peuvent comme eux se porter aux plus dangereux excès sans en prévoir les conséquences, et dès lors sans qu’on doive en faire peser sur eux la responsabilité.26



Les auteurs se réclament de l’opinion de « M. Itard, dont le nom fait autorité en cette matière ». En effet, Jean Marc Gaspard Itard, premier médecin chef de l’Institution nationale des sourds-muets de Paris à partir de 1800, est connu pour avoir tenté – en vain – d’enseigner le langage à Victor, l’enfant sauvage découvert dans les bois de l’Aveyron l’année précédente. Cependant, Itard croyait possible d’arracher l’enfant à son état de sauvagerie animale, comme c’était le cas pour les enfants sourds éduqués dans l’établissement – et qu’il cherchait par ailleurs à soigner en mettant au point toutes sortes de traitements. Le manuel précise que ce n’est selon lui « que d’après la manière d’écrire d’un sourd-muet, que d’après des questions et des réponses écrites, que l’on peut juger de l’étendue de ses facultés »27. A ses yeux savoir converser, même avec aisance, n’est pas une preuve suffisante des capacités du sourd à « disposer librement de ses biens », sans tuteur. Même relégué à l’état animal, le sourd a donc pu être envisagé comme un être éducable : son intégration dans la communauté des hommes dépend alors de sa maîtrise de la parole articulée, dans sa forme orale ou écrite. Voyons quelles ont été les méthodes d’éducation expérimentées auprès des sourds et surtout sur quels présupposés philosophiques elles reposent.



1.3.2. L’éducation par les « signes méthodiques » de l’abbé de L’Epée. « Au commencement était le Verbe » : cette affirmation de saint Jean au tout début de son Evangile28 a pu être interprétée en ce sens que les sourds dans ce cas n’avaient pas accès aux vérités divines. Cependant, si « le Verbe [est] Dieu » (Jn 1,1), alors tout moyen permettant de s’approprier la parole divine doit être envisagé, examiné et tenté. S’appuyant sur la remarque de saint Jérôme, son contemporain, pour qui « les sourds peuvent 26



Briand et Brosson. (1828 : 476). Ibid. (477). 28 Jean (1975 : 1841) 27
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apprendre l’Evangile par signes [gestuels], et dans la conversation journalière, par des mouvements expressifs de tout le corps »29, Saint Augustin (354-430) voit dans les gestes des sourds l’un de ces moyens, s’écartant ainsi de la pensée grecque et ouvrant la voie qu’empruntera l’abbé de L’Epée au XVIIIème siècle en France. Saint Augustin a en effet selon A. Benvenuto « contribué à une rupture anthropologique en considérant les sourds comme des êtres humains éducables et les gestes comme une voix d’accès signifiante au Maître intérieur, c'est-à-dire Dieu »30. Pour saint Augustin, celui-ci est le fondement de la connaissance et de la possibilité de communication entre les hommes : ils peuvent parler ou enseigner uniquement parce qu’ils participent d’un même Être et ainsi portent en eux une vérité première qui les éclaire et les rend éducables, sans distinction de conditions, sociales ou autres. Langage et pédagogie ne viennent qu’a posteriori : l’extériorité du langage renvoie à une certitude interne. Dans le dialogue De Magistro, saint Augustin veut montrer que le langage est le résultat d’une convention entre les hommes, qu’ils ont créée afin de pouvoir communiquer entre eux et, parmi les signes linguistiques, il fait une place aux signes gestuels des sourds : N’as-tu jamais vu que les hommes conversent quasiment au moyen de gestes avec les sourds et comment les sourds eux-mêmes, également par gestes, demandent, répondent, enseignent, indiquent, sinon tout ce qu’ils veulent, du moins bien des choses ? Dans ce cas, ce ne sont pas seulement les choses visibles qui sont montrées sans mots, mais aussi les sons, les saveurs et autres choses de ce genre.31



Les gestes sont reconnus capables de parler du monde visible – les choses que l’on peut désigner du doigt – mais aussi du monde invisible : « [Les] sourds et [les] mimes […] signifient par gestes muets et désignent non seulement les objets visibles, mais bien d’autres choses. »32 Ce passage n’est pas sans rappeler les mots de Platon dans le Cratyle : « Si nous n’avions point de voix ni de langue et que nous voulussions nous montrer les choses les uns aux autres, n’essaierions-nous pas, comme le font en effet les muets, de les indiquer avec les mains, la tête et le reste du corps ? »33 La valeur linguistique du signe gestuel est chez saint Augustin explicitement affirmée : « Par conséquent, nous avons trouvé que les gestes sont eux-mêmes des signes. »34 Certes, il subsiste encore une certaine
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réserve, les gestes exprimant « presque tout ce qui s’exprime par la parole »35. Mais même sans atteindre le degré de perfection des langues orales, les gestes des sourds constituent bien pour saint Augustin un outil linguistique et éducatif permettant aux sourds et aux entendants de communiquer, de comprendre et de se faire comprendre. Ces réflexions ont inspiré les premiers instituteurs des sourds et, parmi eux, l’abbé de L’Epée. Désormais les sourds pourront accéder aux connaissances par la voie des signes. Fondateur de la première école36 pour sourds en 1760, Charles-Michel de L’Epée tenaient en effet ses idées sur les signes gestuels de Descartes et donc, indirectement de saint Augustin. Pour Descartes, les idées, innées, germes de la connaissance déposés en l’homme par Dieu, peuvent éclore par la transmission de l’Evangile et le commerce entre les hommes. La nature matérielle des signes de langage permettant cette expression des germes importe peu : le son n’est que l’enveloppe corporelle du langage, non son essence. Dès lors, le langage, qui différencie l’homme de l’animal, peut exprimer la pensée aussi bien par la voix que par les gestes. Dans une lettre adressée au marquis de Newcastle en 1646, Descartes définit l’homme par ses « paroles ou autres signes », précisant : « Je dis les paroles ou autres signes, parce que les muets se servent de signes en même façon que nous de la voix. »37 Dans son Discours de la méthode, il avait déjà écrit que « les hommes qui, étant nés sourds et muets, sont privés des organes qui servent aux autres pour parler, […] ont coutume d’inventer d’eux-mêmes quelques signes par lesquels ils se font entendre à ceux qui étant ordinairement avec eux ont loisir d’apprendre leur langue »38. C’est ce à quoi va s’appliquer l’abbé de L’Epée, vraisemblablement témoin dès son premier contact avec le monde des sourds d’une communication selon la modalité signée, qui plus est entre deux sœurs jumelles sourdes dont il admirera la dextérité. Il va observer la langue des signes pratiquée par les sourds de Paris, la systématiser pour lui donner une forme plus proche du français et l’utiliser comme un outil méthodologique pour leur éducation, faisant ainsi, selon son expression, « monter par la fenêtre ce qui ne peut entrer par la porte, [en insinuant] dans l’esprit des Sourds et Muets, par le canal de leurs yeux, ce qu’on ne peut y introduire par l’ouverture de leurs oreilles », afin de les « retirer des ténèbres épaisses dans 35



Ibid. (54). En 1794, soit cinq ans après la mort de l’abbé de L’Epée, s’ouvre sous son inspiration l’Institution Nationale des Sourds-Muets (rue Saint-Jacques à Paris). A son modèle seront créées de nombreuses écoles en France – on en dénombre quarante-sept en 1858, soixante-dix en 1886 – et en Europe. 37 Descartes (1953 : 1255-1256). 38 Descartes (1996 : 135) 36
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lesquelles ils sont ensevelis »39. Pour « leur apprendre à penser avec ordre, et […] combiner leurs idées »40, sa démarche consistait à conduire progressivement les élèves – selon une méthode géométrique d’inspiration cartésienne – des idées simples et clairement connues à d’autres plus complexes qui en sont une suite nécessaire. Les résultats obtenus, démontrés lors d’exercices publics, provoquèrent l’admiration notamment de Condillac, qui n’avait d’abord vu dans les sourds que des « machines » dotées de sentiments mais incapables de penser : L’Instituteur des Sourds et Muets de Paris « a fait (dit M. l’Abbé de Condillac) du langage d’action un art méthodique, aussi simple que facile, avec lequel il donne à ses Elèves des idées de toute espèce, et j’ose dire des idées plus exactes et plus précises que celles qu’on acquiert communément avec le secours de l’ouïe. Comme dans notre enfance nous sommes réduits à juger de la signification des mots par les circonstances, où nous les entendons prononcer, il nous arrive souvent de ne la saisir qu’à-peu-près, et nous nous contentons de cet à-peu-près toute notre vie. Il n’en est pas de même des Sourds et Muets qu’instruit M***. Il n’a qu’un moyen pour leur donner les idées qui ne tombent pas sous les sens, c’est d’analyser et de les faire analyser avec lui. Il les conduit donc des idées sensibles aux idées abstraites par des analyses simples et méthodiques, et on peut juger combien son langage d’action a d’avantages sur les sons articulés de nos Gouvernantes et de nos Précepteurs. »41



Concrètement, le principe était simple : il s’agissait d’établir des liaisons entre mots écrits et signes gestuels, de « rendre » (traduire) les mots du français par des signes, les signes « représentatifs » des sourds que l’abbé de L’Epée appelait « signes naturels », auxquels s’ajoutaient des signes de sa création – les « signes grammaticaux ». Bien qu’il admît que la langue des signes possédait une logique propre, l’abbé choisit néanmoins (au moins pour ce qui concerne l’enseignement) de se servir de la grammaire du français, jugée plus parfaite pour l’élaboration de son système de « signes méthodiques », ainsi nommé en référence à Descartes. Par exemple, pour signifier le temps passé des verbes, les sourds utilisaient d’ordinaire un mouvement de la main, jetée au-dessus de l’épaule. L’abbé de L’Epée reprit ce signe, mais apprit à ses élèves à l’exécuter une fois pour le passé simple, deux fois pour l’imparfait, trois fois pour le plus-que-parfait. Comme l’explique Delaporte, « à chaque catégorie grammaticale du français va ainsi correspondre un signe. Il y en aura même pour l’imparfait du subjonctif »42. De même, concernant les noms communs, il fallait que les élèves précisent le genre de l’article, en faisant d’abord le signe pour « article » – un signe de jointure avec l’index plié en forme de crochet signifiant Abbé de L’Epée (1984 : 9). Ibid. (11). 41 Ibid. (95-96). 42 Pelletier & Delaporte (2006 : 340). 39 40
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aussi « articulé » – puis, pour l’article masculin, le signe « la main au chapeau », ou pour l’article féminin, le signe « la main à la coiffure, sur l’oreille ». Articles, prépositions et genre sont ainsi introduits dans une langue qui n’en comprend pas. A l’inverse, les stratégies grammaticales propres à la langue des signes sont laissées de côté : les signes sont pliés à la logique sémantique et grammaticale du français. Il faut ainsi parfois jusqu’à cinq signes pour rendre un seul mot français. Le système élaboré par l’abbé de L’Epée est donc en fait destiné à traduire fidèlement dans la modalité gestuelle chaque mot français, en suivant l’ordre des phrases françaises au pied de la lettre. Les démonstrations publiques relatées par Delaporte en offrent une illustration évidente : Jean Massieu et Laurent Clerc [élèves sourds éduqués selon cette méthode] jouent en duo. Un texte français est montré à Massieu, qui le traduit en signes. Clerc observe la production gestuelle de Massieu et la retraduit en français écrit, au tableau noir. La conformité de l’original et de ce qui est écrit sous la dictée de Massieu prouve que les signes permettent de tout comprendre, de tout dire, de tout traduire. Cette performance implique évidemment que les signes de Massieu étaient une forme de français signé, permettant de traduire mot à mot, ou plutôt signe à mot.43



Comme l’affirme J.R. Presneau, si « les sourds étaient, grâce aux signes méthodiques, censés pouvoir tout apprendre y compris les sciences les plus difficiles (ce que l’abbé était bien incapable de mener à bien) », en réalité « les signes méthodiques […] formaient une espèce de rébus linguistique et gestuel, équivalent de la lecture à haute voix, dont les éléments étaient les images de choses […], de mots, de termes logiques et de racines étymologiques grecques et latines »44, formant un système assez complexe de signes « artificiels ». Avec plus ou moins de réussite, les élèves sourds apprenaient donc surtout à lire et écrire le français, les signes renvoyant à des mots écrits et non à des choses, au point que Saboureux de Fontenay45 affirme que « les élèves éduqués selon cette méthode ne font que mémoriser les signes correspondant à chaque mot et terminaison, ce qui veut dire qu’ils signent ou écrivent des phrases comme un animal dressé, sans les comprendre »46. C’est en ce sens aussi qu’Auguste Bébian, qui fut à « Saint-Jacques » le professeur de futurs enseignants sourds – dont Ferdinand Berthier – et le premier à enseigner directement en langue des signes au lieu du français signé, fit ce reproche à la méthode de l’abbé de
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L’Epée : « Dès les premiers pas, [il] s’écarta du principe qu’il avait lui-même […] proclamé […] d’enseigner les sourds-muets par leur propre langage […]. Il prétendit le développer et le régler, il ne fit que le dénaturer et le défigurer ; il le rendit enfin inintelligible à ceux auxquels il était destiné. »47 Et en effet, l’abbé de L’Epée à la fois portait aux nues la langue des sourds, qu’il présentait comme la langue universelle cherchée par les philosophes, donnant la clef de toutes les autres langues, et estimait dans le même temps qu’il fallait y introduire la grammaire française pour la perfectionner. Bébian comprit quant à lui que la langue des signes était une langue complète et indépendante. Berthier, professeur et écrivain sourd, écrira quant à lui que : [L’abbé de L’Epée] a eu le tort grave, […] de vouloir assujettir le langage mimique plutôt aux lois conventionnelles de la langue qu’à la marche naturelle de la pensée ; ce tort est le seul du reste […]. Aujourd’hui [1839] tout le monde convient qu’une sorte d’épellation automatique des mots au moyen des gestes n’offre pas plus un sens exact et complet que la traduction littérale d’un auteur dont on négligerait l’allure et le génie. 48



« Ce tort est le seul du reste ». En effet, malgré les défauts de son système, le grand mérite de l’abbé de L’Epée fut de croire, à la suite de saint Augustin et de Descartes, que l’éducation des sourds était possible, de s’intéresser – et d’intéresser le monde entendant – à leurs signes et d’envisager ceux-ci comme supports pour leur instruction. Il permit à une élite sourde instruite d’émerger, dont Berthier, élu à la Société des Gens de Lettres, ou Pierre Pélissier, poète loué par Lamartine. Cependant, très vite, dès 1822, les signes vont être peu à peu bannis de l’enseignement des jeunes sourds, la méthode orale tendant à s’imposer de manière de plus en plus pressante. 1.3.3. L’oralisme, ou l’héritage aristotélicien dans l’éducation des sourds. Si la parole articulée est bien la condition de l’intelligence comme l’affirme Aristote, alors il est impératif de l’enseigner, dans toute la mesure du possible, aux sourds de naissance, qui n’y ont pas directement accès. Il importe donc de leur apprendre d’une part à lire sur les lèvres d’autrui les mots des langues orales et d’autre part à les prononcer euxmêmes, à les articuler le plus parfaitement possible. Certes, l’abbé de L’Epée ne considérait pas que l’apprentissage de la parole articulée, aisé selon lui, soit de première importance : il privilégiait sa traduction par les signes méthodiques. Cependant, il 47 48
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enseignait aussi à ses élèves la lecture labiale des mots français et leur prononciation orale, s’inspirant des techniques de « démutisation » héritées de pédagogues du XVIIème siècle, tels que Bonet en Espagne, Amman en Hollande, Wallis en Angleterre, et reprises au XVIIIème siècle en France par Pereire. Ces techniques reposent sur l’observation par l’enfant sourd de la formation physique des sons produits par les lèvres du professeur, sons qu’il doit ensuite reproduire à son tour. Quoi qu’en dise l’abbé de L’Epée, « lire sur les lèvres » se révèle être un exercice complexe et exigeant : il demande un important effort de concentration et beaucoup d’entraînement, d’autant plus qu’il existe de nombreux sosies labiaux difficiles à distinguer les uns des autres, les interlocuteurs devant en outre se placer l’un en face de l’autre et bien articuler. L’apprentissage de la parole passe alors aussi par le recours au sens du toucher : l’enfant pose sa main sur la gorge du professeur qui émet le son à apprendre, pour tenter ensuite d’en reproduire la vibration avec sa voix en mettant la main sur sa propre gorge. Les professeurs n’hésitent pas quant à eux à placer eux-mêmes avec les doigts la langue de leur élève en bonne place. En plus de cette forme de violence faite aux sourds que représentent les contacts physiques répétés, l’apprentissage de l’articulation s’avère, dans la pratique, long et fastidieux, même chez ses plus fervents adeptes. C’est ce que constate l’abbé Copineau à propos des résultats de Pereire : On sait que Mr Pereire s’attache surtout à faire parler ses élèves. Il a certainement la patience et tous les talents qu’il faut pour réussir ; mais je ne peux dissimuler que les sourds et muets de son école, qui parlent le mieux, parlent encore très mal. C’est une articulation forte, lente, désunie et qui fait peine à entendre par les efforts qu’on sent qu’elle doit coûter à l’infortuné qui l’exécute.49



Pourtant, en 1880, un congrès est organisé à Milan, qui rassemble des représentants de toutes les instances éducatrices européennes, afin de décider quelle méthode sera la plus adaptée à l’éducation des sourds. Sur plus de deux cent cinquante participants, seuls trois enseignants sourds y représentent les principaux intéressés et leur avis ne sera pas pris en compte. Le congrès tranche en faveur de la méthode orale « pure », c'est-à-dire à l’exclusion de toute autre, et interdit la langue des signes, considérée comme inférieure à la parole et comme présentant en outre l’inconvénient de nuire à son apprentissage. David Buxton, un délégué anglais présent au congrès, écrit ainsi dans son rapport annexe : Les signes ne sont pas un langage bien que quelquefois on leur donne ce nom. Ils ne sont qu’un substitut de langage et un mauvais substitut. […] Ils n’ouvrent 49
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pas la porte qui nous introduit au monde du langage écrit et parlé ; ils ferment la porte à clé de l’intérieur : et la pauvre petite intelligence muette est retenue captive pour la vie dans les limites de son petit monde intellectuel. 50



L’argument avancé est que, parce que la langue des signes recourt à la modalité gestuelle, qui est matérielle, elle ne saurait exprimer une réalité abstraite et immatérielle. Non seulement l’usage des signes ne suffirait pas à exprimer la plénitude de la pensée, mais parce qu’ils sont vus comme représentant directement les actions, les reproduisant à la manière d’un mime, il leur est aussi reproché d’exalter ainsi les sens, la fantaisie et l’imagination, réveillant instincts et passions dans le cœur de l’homme. La langue des signes est donc accusée de jeter le trouble et la confusion, d’écarter les sourds des vérités tant intellectuelles que morales. L’abbé Guérin, intervenant au congrès, fustige ainsi la méthode mixte qui consiste à associer l’apprentissage de la parole et l’usage de la langue des signes pour contrôler les acquisitions orales : Et quoi vous voulez contrôler la parole par le signe, c’est-à-dire le parfait par l’imparfait, le certain par l’incertain, le spirituel par le matériel ? Voilà un signe qui, de sa nature particulière, matérialise, caractérise tout, et vous voulez qu’il serve de contrôle à ce qui est de sa nature essentiellement abstrait ? Vous appelez une chose mille fois inférieure, le signe, à l’honneur de contrôler une chose mille fois supérieure, la parole ?51



Si la parole peut seule donner à l’intelligence humaine les idées les plus hautes et les plus vraies, alors est reconnue plus d’intelligence à ceux qui possèdent un langage oral plus développé. C’est en ce sens qu’A. Benvenuto écrit : « les partisans de l’éducation oraliste fondée sur l’héritage aristotélicien se sont engagés dans une voie selon laquelle seule la parole articulée atteste l’existence de la pensée chez les sourds et donc d’une intelligence identique à celle des entendants » (2009 : 258). Il s’agit donc pour les éducateurs « oralistes », ou partisans de l’éducation orale pure pour les sourds, d’élever ces derniers du matériel au spirituel, de leur offrir les moyens de penser, de les rendre à la raison. C’est ce qu’explique Ladreit de Lacharrière, médecin à l’Institut des sourds de Paris, dans son discours lors d’un autre congrès international sur l’éducation des sourds, tenu à Paris en 1900, soit vingt ans après le congrès de Milan : « Un grand principe domine toutes les méthodes, c’est l’éducation orale. Nous voulons que nos frères sourds-muets deviennent nos égaux par l’intelligence, le savoir et l’expression de leurs idées. La parole seule peut supprimer toutes les barrières. »52 Il s’agit aussi de réintégrer les jeunes sourds comme 50



Actes du Congrès de Milan, (1881 : 247-248). Ibid. (147). 52 Congrès international (1900 : 10). 51



24



membres actifs de la société, de la communauté parlante, pensante et agissante des hommes : Ladreit de Lacharrière poursuit en disant que les « générations de sourds-muets […] qui datent de cette époque déjà lointaine [d’avant le congrès de Milan, lorsque l’éducation était faite par l’écriture et par la mimique] forment une famille qui tend à s’isoler du monde des parlants. […] Tous ne se doutent pas des progrès sociaux auxquels nous aspirons pour eux. » Après le congrès de Milan, toutes les écoles françaises pour les sourds adoptent la méthode orale. Bien plus, elles luttent activement contre l’usage de la langue des signes, en mettant en place un système de répression des élèves y ayant recours. Ceux ayant été éduqués au moyen de la langue des signes sont renvoyés pour éviter la « contagion », comme les professeurs sourds et entendants qui l’enseignaient jusqu’alors. La langue des signes est bannie des institutions et l’éducation de la parole orale devient la seule possible, qui occupera encore le devant de la scène pendant la plus grande partie du XXème siècle, s’accompagnant d’une approche désormais médicale de la surdité. Le terme de « contagion » n’est en effet pas choisi au hasard. Comme l’explique A. Benvenuto, « l’idéologie oraliste a développé au XIXème siècle un processus de ‘pathologisation de la surdité’ initié par Itard », avec pour effet que « l’enfant sourd éducable du XVIIIème siècle est devenu, à la fin du XIXème siècle, un enfant à soigner et à traiter »53 par la rééducation de la parole et l’élaboration de techniques telles que les prothèses auditives. Puisque l’enfant sourd est alors considéré comme un « déficient auditif qui souffre du manque de parole »54, la médecine tentera de le faire entendre et l’objectif éducatif principal sera de lui apprendre à parler. Pourtant, la méthode oraliste, en mettant l’accent sur l’apprentissage mécanique de la parole articulée, pose le problème de sa compréhension. L’ouvrage de Bonet en portait déjà la trace en 1620, lorsqu’il écrivait à propos de l’élève sourd objet de la « démutisation » : « Peu importe qu’il ne comprenne pas ce qu’il lit, c’est une chose qu’on lui enseignera plus tard, pour l’instant nous n’avons qu’un but, faire unir des sons à notre élève, de façon à ce qu’on puisse comprendre ce qu’il dit. »55 Bonet ajoute « [qu’il] en sera de lui comme ceux qui lisent très bien le latin sans le comprendre ». Dans cette perspective, les enfants sourds n’ont donc d’abord de contact avec la lecture que par des exercices vocaux répétitifs et artificiels. Il leur faut « ânonner chaque mot, le répéter jusqu’à ce que le maître juge le résultat suffisamment passable pour que l’on puisse 53
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avancer dans le texte. C’est pourquoi, pour beaucoup de sourds, la lecture est privée de toute signification. » Ce constat est celui de Delaporte, ethnologue, qui écrit ces mots en 2002 et déplore « qu’en subordonnant l’apprentissage de la lecture à la prononciation des mots, on [l’ait] vidé de toute substance »56. L’apprentissage de la parole elle-même, comme celui de la lecture, n’est que pure répétition mécanique des sons. En témoignent les descriptions par E. Laborit des séances d’orthophonie de son enfance, qui rappellent d’ailleurs les procédés de Bonet et de ses successeurs décrits plus haut : « On répète le même mot pendant des heures. J’imite ce que je vois sur les lèvres, la main posée sur le cou de l’orthophoniste ; je travaille comme un petit singe. »57 Cette application pratique de l’approche oraliste, qui devait ouvrir aux sourds les portes de l’intelligence, est qualifiée dans Le cri de la mouette « d’exercice de gorge » et de « méthode de perroquet »58 – l’auteur multipliant les comparaisons avec le monde animal – et présente des résultats très différents de ceux escomptés. E. Laborit constate ainsi qu’à sept ans, elle était du niveau d’une maternelle : « Qu’est-ce qu’un mot [alors] pour moi ? Un effort à faire pour que ma petite ligne verte [sur l’écran] parvienne à la même hauteur que celle de l’orthophoniste. C’est fatigant, et l’on répète un mot après l’autre, sans rien comprendre au mot ». La priorité absolue étant donnée à leur articulation, les mots prononcés sont en effet appréhendés comme des coquilles vides, sans signification pour elle. Le désordre régnant par ailleurs dans ses pensées à cet âge a déjà été évoqué. C’est qu’en effet les nombreuses heures qui sont consacrées à l’apprentissage de l’articulation orale le sont au détriment d’une véritable éducation de la pensée. Delaporte dénonce d’ailleurs le fait qu’au cours du XXème siècle, les professionnels de la surdité endossent des rôles interchangeables : « Le psychologue et le médecin s’improvisent linguistes pour dénoncer les tares des gestes », tandis que « l’enseignant transforme ses cours en leçons d’articulation »59. Plus largement, Delaporte tire ce triste bilan de l’oralisme : « C’est un échec massif. Après douze années passées sur les bancs de l’école, quatre-vingts pour cent des sourds profonds sont aujourd’hui [en 2002] illettrés. » Pour lui, « il n’y a pas lieu de s’en étonner : pendant cent années, les enfants auront subi des cours dont ils ne peuvent rien percevoir, si ce n’est les images labiales très partielles de mots qu’ils ne connaissent pas. »60 L’acquisition de la
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seule parole articulée, dans sa réalisation simplement mécanique, ne s’accompagne donc pas nécessairement de progrès dans le domaine de la pensée.



Finalement, l’approche oraliste, qui tend à tout prix à faire parler les sourds pour qu’ils « deviennent nos égaux par l’intelligence », conduit à un illettrisme massif, situation paradoxale s’il en est. C’est qu’en effet elle tente de combler ce qui est considéré comme un manque – l’absence d’audition et de parole bien articulée – mais, ce faisant, elle nie la surdité dans une perpétuelle fuite en avant, promettant que les efforts consentis aboutiront et qu’un jour, conjugués aux progrès de la médecine, ils permettront aux sourds de parler parfaitement et peut-être même d’entendre. Mais, comme l’écrit Bernard Mottez, « ce regard jeté sur les Sourds ne leur est pas adressé : […] il n’en attend pas de retour. Il est destiné à d’autres entendants, professionnels, pédagogues », pour leur dire : « Voilà ce que sont les sourds, cela peut vous être utile pour savoir comment les traiter, […] les améliorer, pour qu’ils deviennent plus proches de nous »61. L’avis des principaux intéressés n’est pas pris en compte. Pourtant, à leur contact, le sociologue découvre qu’être sourd « n’est pas pour eux une blessure ou quelque chose qui relèverait d’un soudain moins être. Il n’y a pas les ‘entendants’ et les ‘entendants moins’ au bas de l’échelle de laquelle ils seraient situés. […] Les différences sont de l’ordre du style de vie et non affaire de hiérarchie en décibels »62. Plutôt que d’aborder la surdité de l’extérieur en la définissant par ce qui lui manque, il apparaît alors pertinent de s’intéresser plutôt à ce qu’elle est. L’expression « style de vie » employée par B. Mottez pourrait ici être remplacée, en suivant la démarche phénoménologique de Merleau-Ponty, par celle de « monde propre ». Voyons donc ce qu’il en est de la manière spécifique d’être au monde des sourds et de ses conséquences sur la pensée.
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2. Comment les sourds pensent-ils ? 2.1. Une manière spécifique d’être au monde. Voyons dans un premier temps ce qu’il en est de la notion de « monde propre » en suivant la pensée de Merleau-Ponty. 2.1.1. La notion de « monde propre ». Dans la Phénoménologie de la perception, Merleau-Ponty montre que la sensation, généralement tenue pour une notion évidente, est en réalité équivoque. En effet, les données sensibles ne sont jamais reçues dans la perception comme étant pleinement déterminées de l’extérieur, mais la conscience doit intervenir pour donner sens à ce qui est perçu, comme l’illustre le cas des illusions de perception. Merleau-Ponty en donne cette illustration : Un homme à deux cents pas n’est-il pas plus petit qu’un homme à cinq pas ? – Il le devient si je l’isole du contexte perçu et que je mesure la grandeur apparente. Autrement, il n’est ni plus petit, ni d’ailleurs égal en grandeur : […] en deçà de l’égal et de l’inégal, il est le même homme vu de plus loin. On peut seulement dire que l’homme à deux cents pas […] offre à mon regard des prises moins nombreuses et moins précises, qu’il est moins strictement engrené sur mon pouvoir explorateur.63



La démarche phénoménologique s’attache ainsi à décrire la perception vécue elle-même : elle met en suspens la thèse de l’existence d’un monde externe, pour diriger notre attention uniquement sur ce qui apparaît à la conscience dans l’expérience vécue. Dans cet exemple, si l’on s’efforce de rester au plus près de l’expérience vécue, plutôt que de dire que la « grandeur apparente » de l’homme qui s’éloigne diminue, il est plus juste d’affirmer que ce qui est perçu, c’est le même homme vu de plus loin. C’est en ce sens que Merleau-Ponty écrit : « Il faut décrire la grandeur apparente […] non pas [telle] que [la] connaît le savoir scientifique, mais [telle] que nous [la] saisissons de l’intérieur. »64 Dans cette perspective, il est manifeste que la perception n’est pas un donné, copié de l’extérieur, mais une création, qui repose sur le souvenir des perceptions antérieures et l’identification à ce qui est déjà connu. La conscience est ce pouvoir de projection à l’œuvre dans la constitution même de ce qui nous entoure. Mais l’âme et le corps ne sont pas pour autant liés comme un sujet à un objet : le corps n’est pas un outil que l’esprit utiliserait comme de l’extérieur, il est notre ancrage dans le monde et l’union de l’âme et du corps s’accomplit à chaque
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instant de l’existence. Nous sommes notre corps et le physiologique et le psychologique s’entremêlent.



En ce sens, il importe de faire la différence entre le corps objectif, tel que la science le considère, c'est-à-dire comme un assemblage de parties – oreilles, ongles, poumons, etc. –, qui n’a qu’une existence conceptuelle, et le corps phénoménal, c'est-à-dire le corps tel que nous le vivons, notre corps en tant qu’il est au monde et dont les éléments prennent sens les uns par rapport aux autres. Comme l’explique P. Guitteny, « le corps [phénoménal] forme une […] impression globale résultant de l’ensemble des impressions internes » – notre corps est un objet sensible à tous les autres – et « les sens sont différentes manières dont le sujet fait être pour lui-même ce qui l’entoure ». Dès lors, « la perte d’un sens modifie profondément la manière de fonctionner d’un autre sens »65. Merleau-Ponty donne à ce sujet l’exemple de l’aveugle, qui a l’habitude d’utiliser une canne pour se repérer dans l’espace : « Le bâton de l’aveugle a cessé d’être un objet pour lui, il n’est plus perçu pour lui-même, son extrémité s’est transformée en zone sensible, il augmente l’ampleur et le rayon d’action du toucher, il est devenu l’analogue d’un regard »66. La sensation tactile affinée de l’aveugle lui donne un autre « regard », une autre perception du monde. C’est ainsi que le « monde » de l’aveugle diffère de celui du voyant : [Tous deux] diffèrent non seulement par la quantité des matériaux dont ils disposent, mais encore par la structure de l’ensemble. Un aveugle sait très exactement par le toucher ce que sont des branches et des feuilles, un bras et les doigts de la main. Après l’opération [par laquelle il recouvre la vue] il s’étonne de trouver « tant de différence » entre un arbre et un corps humain. Il est évident que la vue n’a pas seulement ajouté de nouveaux détails à la connaissance de l’arbre. Il s’agit d’un mode de présentation et d’un type de synthèse nouveaux qui transfigurent l’objet. […] La signification totale de notre vie – dont la signification notionnelle n’est jamais qu’un extrait – serait différente si nous étions privés de la vision.67



Puisque la perception vécue donne sens aux objets du monde, qu’elle est initiation au monde, et que tous les individus ne perçoivent pas de la même façon, il est des modes d’être au monde propres à chaque individu, des « mondes » propres aux aveugles ou aux sourds. En effet, comme l’écrit Merleau-Ponty, « on peut concevoir un sujet sans champ auditif et non pas un sujet sans monde »68. Même chez un sujet sourd et aveugle de naissance comme Helen Keller, « l’absence du monde visuel et du monde auditif ne rompt 65
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pas la communication avec le monde en général, il y a toujours quelque chose en face de lui, de l’être à déchiffrer » et « cette possibilité est fondée pour toujours par la première expérience sensorielle, si étroite […] qu’elle puisse être ». Comme P. Guitteny le souligne, la démarche phénoménologique nous invite donc à penser au champ de perception particulier de l’aveugle ou du sourd non plus seulement comme à « une amputation du champ ‘normal’ » – donc un champ incomplet, puisqu’une partie de la réalité perceptive en a été retranchée – mais bien comme à « une organisation particulière, une manière d’être au monde spécifique »69. Nous en trouvons la confirmation chez le psychologue B. Virole, qui fait ce constat étonnant, permis par sa familiarisation avec « les personnes sourdes adultes atteintes de surdité congénitale » : « En soi, la surdité n’est pas vécue par ces sourds de naissance comme une incomplétude. » Ils éprouvent au contraire un sentiment d’intégrité de soi, d’où cette conclusion de B. Virole : « Le sentiment de complétude vécu par les sourds de naissance atteste de l’organisation holistique de l’expérience vécue et son harmonie avec l’expérience sensorielle propre de la personne. »70 En ce sens, les sourds de naissance ne se considèrent pas comme réduits à compenser par la vue l’absence d’audition, mais utilisent naturellement leur organisation sensorielle propre, qui repose essentiellement sur la perception visuelle.



2.1.2. Le monde des sourds : un monde visuel. L’importance accordée à la vue s’inscrit dans une longue tradition philosophique. En effet, Héraclite au VIème siècle avant notre ère écrivait déjà qu’entre l’ouïe et la vue, cette dernière était « de loin le sens le plus véridique : les yeux sont […] des témoins plus exacts que les oreilles »71. Chez Aristote, les premières lignes de la Métaphysique (A, 1) font état d’une préférence de l’homme pour le sens de la vue, qui lui apporte davantage de plaisir et de connaissances que ses autres sens : Tous les hommes ont, par nature, le désir de connaître ; le plaisir causé par les sensations en est la preuve, car, en dehors même de leur utilité, elles nous plaisent par elles-mêmes, et, plus que toutes les autres, les sensations visuelles. En effet, non seulement pour agir, mais même lorsque nous ne nous proposons aucune action, nous préférons, pour ainsi dire, la vue à tout le reste. La cause en est que la vue est, de tous nos sens, celui qui nous fait acquérir le plus de connaissances, et qui nous découvre le plus de différences.72
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Au XVIème siècle, Jérôme Cardan, à la fois philosophe et médecin, reprend cette idée, en écrivant que « la vue est le plus noble de tous les sens […] parce qu’elle perçoit plus de choses et de plus loin, plus distinctement, plus rapidement, avec un plus grand nombre de différences »73. La précision de la vision, relevée par Héraclite, est également soulignée par Cardan : « [La] connaissance [donnée par la vue] est aussi la plus distincte car il n’est aucun sens qui saisisse mieux qu’elle dans les objets les plus petites différences. » Cette connaissance par la vue est d’ailleurs aussi « la plus rapide, car elle est la seule à saisir immédiatement son objet », alors que « l’oreille attend […] l’arrivée du son ». Enfin, « seule la vue n’est en rien affectée ou incommodée par son activité sensorielle, et seule parmi les autres sens, elle exprime une très grande similitude avec l’intellect ». Kant fera une analyse étonnamment proche, dans l’Anthropologie du point de vue pragmatique : Le sens de la vue a beau n’être pas plus indispensable que celui de l’ouïe, il est plus noble : de tous les sens, il s’éloigne le plus du tact, qui forme la condition la plus limitée de la perception ; il n’enveloppe pas seulement le plus grand domaine de perception, mais c’est lui dont l’organe est senti comme le moins affecté […] ; il s’approche plus que les autres d’une intuition pure (d’une représentation immédiate de l’objet donné, sans que s’y mêle une impression qu’on puisse remarquer).74



Parce que moins prisonnier de la matérialité, le sens de la vue est donc considéré comme le plus proche de l’intuition intellectuelle, c'est-à-dire de la connaissance par l’esprit d’un objet donné. Dans sa conception de l’art, Hegel rapprochera la vue et l’ouïe comme étant tous deux des sens intellectualisés, leur opposant les autres sens – l’odorat, le toucher et le goût – qui relèvent pour leur part de l’agréable (plutôt que du beau) et restent attachés à la particularité du corps, à la sensibilité immédiate. Chez ceux qui sont privés d’ouïe, il apparaît dès lors que la vue est tout à fait apte à remplacer l’audition. C’est en tout cas ce qu’ont avancé au XVIIIème siècle les philosophes sensualistes français avec la thèse de la suppléance sensorielle. Ils se distinguent en cela de l’empirisme anglais, qui soutenait à la suite d’Aristote, comme cela a été exposé, que, lorsqu’un sens manque, la connaissance qui lui correspond disparaît avec lui. Le sensualisme pour sa part accepte l’idée d’une équivalence entre les sens dans le processus de connaissance et affirme avec Condillac : « Avec un seul sens l’âme a le germe de toutes ses facultés »75, ce qui signifie « qu’avec un seul sens l’entendement a 73
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autant de facultés qu’avec les cinq réunis ». En effet, les objets de ce monde s’offrent à nous avec plusieurs caractéristiques sensorielles simultanées et il suffit de percevoir une seule de ces qualités pour faire naître dans la pensée l’idée entière de l’objet. En d’autres termes, les sens sont comme autant de portes donnant accès à la connaissance et la simultanéité des sensations autorise d’emprunter indifféremment l’une, l’autre, ou plusieurs de ces voies : il suffit d’une seule porte. C’est ainsi que les aveugles et les sourds peuvent accéder au même monde des idées que ceux qui voient et entendent. A cette époque, les philosophes se passionnent d’ailleurs pour les différentes pédagogies expérimentées auprès des sourds. Ils voient notamment dans la lecture labiale, qui obtient quelques succès, la preuve empirique de la suppléance des sens, puisqu’elle permet – est supposée permettre – l’intelligibilité de la parole par la vision, en utilisant les images visuelles liées aux sons du langage pour pallier l’absence d’audition. De même, les pédagogues utilisent les vibrations de la gorge pour enseigner à leurs élèves à doser l’émission de leur voix, le sens du toucher remplaçant alors celui de l’ouïe. C’est ainsi que La Mettrie admire le travail d’Amman, à qui est souvent attribuée la découverte de la lecture labiale : « Vous savez par le livre d’Amman, et par tous ceux qui ont traduit sa méthode, tous les prodiges qu’il a su opérer sur les sourds de naissance, dans les yeux desquels il a, comme il le fait entendre lui-même, trouvé des oreilles. »76 Un disciple d’Amman, Heinicke, a par ailleurs essayé de faire acquérir aux enfants sourds des images auditives en associant aux sons des sensations gustatives. Pour leur enseigner les voyelles, il prescrivait ainsi de les associer avec : de l’eau pure pour /ie/, de l’eau sucrée pour /o/, de l’huile d’olive pour /ou/, de l’absinthe pour /e/ et du vinaigre pour /a/. La pertinence de ces méthodes est contestable. Pour autant, de récentes études scientifiques semblent aller dans le sens d’une certaine suppléance des sens, donnant ainsi raison à La Mettrie quand il écrivait : « Je veux que les yeux d’un sourd voient plus clair et soient plus intelligents [que s’il ne l’était pas], par la raison que la perte d’un membre ou d’un sens peut augmenter la force ou la pénétration d’un autre. »77 Admiratif de la sagacité des sourds, Diderot tentait d’ailleurs de les imiter dans sa Lettre sur les sourds et muets, lorsqu’au théâtre il choisit de « [se] boucher les oreilles pour mieux entendre »78, c'est-à-dire pour mieux juger de la qualité du jeu des comédiens sur la scène, de la cohérence de leurs gestes et de leurs actions. 76
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Il apparaît en effet dans les études menées dans le domaine des sciences cognitives que les enfants sourds présenteraient des facultés visuelles plus développées que les enfants entendants. Comme l’explique C. Courtin dans sa thèse de psychologie, l’enfant sourd profond, du fait de sa surdité, prend connaissance de son environnement et perçoit le monde surtout par la modalité visuelle. C’est par elle aussi qu’il perçoit les signes linguistiques, qu’ils soient de nature signée – dans les langues des signes – ou labiale – dans les langues orales. Le système visuel étant son mode principal, presque exclusif, d’appréhension du monde, l’enfant sourd se trouve souvent confronté à l’ambiguïté, lorsqu’il perçoit visuellement un événement qu’il ne peut pas comprendre immédiatement, en raison d’un manque d’informations fournies auditivement – ce qui infirme en partie, ou nuance, l’hypothèse sensualiste. Il mémorise alors cet événement et émet des hypothèses permettant de l’expliquer, afin de les confronter avec des informations ultérieures et comprendre réellement ce qui s’est produit. Par conséquent il lui est nécessaire de « faire appel à une flexibilité et une mémorisation visuelle massive » qui lui donnent « le sentiment de vivre dans un monde structuré (et non pas un monde d’événements toujours totalement incompréhensibles, non reliés les uns aux autres) »79. David Wright, devenu sourd étant enfant, témoigne dans ses mémoires de son usage particulier de la perception visuelle : Je n’observe pas davantage, mais observe différemment. Ce que je remarque, et note avec une attention d’autant plus vive que mon interprétation et ma compréhension des événements reposent quasiment sur ces seules données, ce sont les mouvements mettant en jeu des objets ; et, dans les cas des animaux et des êtres humains, la position, l’expression, la démarche et le geste.80



Il en donne une illustration parlante, en comparant l’attention visuelle du sourd à celle de quelqu’un qui attend devant une cabine téléphonique qu’un appel se termine : ne pouvant entendre les mots prononcés ou l’intonation de la voix, il sera attentif aux infimes mouvements – dans l’expression ou la posture – qui indiqueront que la conversation va prendre fin. C’est ainsi, ajoute-t-il, que « privé de tout repère auditif, [le sourd] apprend à déchiffrer les indices visuels les plus imperceptibles ». Cette manière d’exploiter tous les indices visuels permettant de connaître le réel affine de beaucoup la sensibilité visuelle. De nombreuses études le confirment, par exemple celle s’intéressant aux différences de capacités d’identification faciale entre enfants sourds et entendants (Bellugi & al., 1990) et
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montrant que des enfants sourds signeurs81 natifs font preuve dès l’âge de trois ans de meilleures performances dans ce domaine que les normes des enfants entendants de six ans. Les enfants sourds oralisant sont pour leur part capables de fines identifications de certains mouvements des lèvres, certainement parce qu’ils sont accoutumés à la lecture labiale (McCullough & Emmorey, 1997). Une autre étude de Bellugi82, réalisée à HongKong, a mis en évidence une aptitude bien supérieure chez les enfants sourds à percevoir et mémoriser des caractères idéographiques – des pseudo-caractères chinois – tracés par un point lumineux mobile, par rapport aux enfants entendants, presque incapables d’accomplir cette tâche. Dès lors, la « distractibilité », ou incapacité de concentration, attribuée parfois aux enfants sourds pourrait bien n’être qu’une conséquence de la flexibilité attentionnelle de l’enfant sourd, de la nécessité pour lui de porter attention à toute nouvelle information, même celle lui parvenant en périphérie de son champ visuel. A ce propos, les travaux de Neville83 ont montré que les adultes sourds (signeurs natifs) étaient plus rapides et plus performants que les entendants pour détecter des stimuli – statiques ou mobiles – présentés en périphérie de leur champ visuel. Courtin résume ainsi les résultats de ces études sur les différences d’activation cérébrale entre sourds de naissance et entendants : Au niveau organisationnel, on constate […] que certaines régions cérébrales activées chez les sujets sourds par la stimulation visuelle périphérique sont normalement dévolues au traitement de l’audition chez l’entendant. Ainsi, par privation auditive et phénomène de vicariance, ces aires prendraient en charge les stimuli visuels du fait, lors de l’ontogénèse, de la non élimination des afférences visuelles par la compétition normalement produite par les inputs auditifs. […] On note d’ailleurs que cette réorganisation fonctionnelle ne s’observe pas chez les sourds l’étant devenus à l’âge de quatre ans, l’élimination des cellules visuelles étant certainement déjà établie […], confirmant donc l’existence d’une période critique pour la réorganisation des voies cérébrales.84



Etonnante confirmation des propos de La Mettrie, à plus de deux siècles de distance : l’absence du sens de l’ouïe dès la naissance favoriserait donc bien physiquement un plus grand développement des facultés visuelles. Par conséquent, « pour désigner le monde des sourds ou leur façon d’être au monde », nous choisirons comme B. Mottez l’expression de « monde visuel »85, qui rend bien
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compte de leur mode spécifique d’existence. Voyons quelles en sont les implications dans la manière de penser des sourds.



2.2. Une pensée visuelle ? De l’étonnante « virtuosité visuelle »86 des sourds, l’ouvrage Des yeux pour entendre, d’O. Sacks, offre une illustration avec ce témoignage recueilli auprès des parents entendants d’une petite fille sourde, ayant appris en même temps qu’elle la langue des signes : Charlotte […] s’est construit un monde différent du leur ou même, peut-être, radicalement autre : ils ont noté qu’elle emploie surtout des schémas de pensée visuels et « pense autrement » aux objets matériels. Les descriptions de Charlotte m’ont frappé par leur plénitude et leur qualité graphique. [Selon sa mère] tout [y] est visualisé avec une profusion de détails que les entendants fournissent rarement. […] Dès l’âge de quatre ans et demi […] elle les avait dépassés, déployant une sorte de talent de « mise en scène » et de génie « architectural ».87



D’après l’auteur, neurologue, même si l’on manque cette fois de preuves neurophysiologiques
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légitimement supposer que les sourds développent non seulement une forme de sensibilité visuelle accrue, mais également une forme « d’intelligence particulière de caractère intrinsèquement visuel » : Tout porte à croire que leur puissante visualité […] incite [les sourds] à développer des formes de mémoire et de pensée spécifiquement visuelles (ou logicospatiales) ; et il semble que, quand ils doivent résoudre des problèmes complexes comportant des étapes multiples, les sourds tendent à organiser leurs raisonnements et leurs hypothèses dans un espace logique, alors que les entendants les agencent selon un ordre temporel (ou « auditif »).88



C’est ce que confirme B. Virole quelques années plus tard, lorsqu’il écrit dans Psychologie de la surdité : « Aujourd’hui, nous possédons suffisamment de données pour attester que l’adaptation du sujet à sa surdité profonde congénitale l’emmène à privilégier un style cognitif particulier utilisant de façon majoritaire le traitement visuo-spatial de l’information. »89 Ce style cognitif particulier est celui appelé en neuropsychologie cognitive le « style simultané », qui privilégie les aspects spatiaux : il utilise les liaisons spatiales entre les éléments d’information qui lui parviennent, traite ces informations en 86
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« paquets » simultanés et en extrait instantanément le sens global. Ce style cognitif développe une logique inductive – progressant par essais, erreurs et généralisation – et favorise la vivacité comme l’inventivité. Il se différencie du « style séquentiel », qui traite chaque élément de l’information l’un après l’autre, en « séquences » successives, et développe une logique déductive. Ce dernier est donc plus étroitement lié au temps et, les objets sonores ayant une structure temporelle, l’audition permet un développement privilégié de ce style. Au passage, nous comprenons mieux dès lors une remarque de Sacks à propos de l’anglais signé – qui consiste à apposer les signes (de la langue des signes) correspondant aux mots prononcés, en respectant l’ordre de la phrase anglaise – dont il écrit qu’il est une « langue incommode qui met ses usagers à rude épreuve ». Se référant à une étude de Bellugi, Sacks indique au sujet de l’anglais signé : « Les sourds […] ont rapporté que, quoique parvenant à repérer chaque item dès qu’il apparaît, ils ont le plus grand mal à saisir le contenu du message comme un ensemble quand toute l’information est exprimée sous la forme d’éléments séquentiels détachés du flux des signes »90. C’est qu’alors prédominent les dimensions de linéarité et de succession propres aux langues orales, plutôt que le déploiement spatial de l’information. Dans cette perspective, il est intéressant de noter la différence établie par J. Paty, neurophysiologue, entre la « pensée par mots » et la « pensée-images »91. Si les sciences ont longtemps considéré la première comme supérieure et décrié la seconde comme enfantine et manquant de sérieux, ces dernières décennies ont fait apparaître que la « pensée-images » pouvait prendre le relais lorsque la « pensée par mots » se révélait insuffisante à exprimer certaines découvertes ou recherches scientifiques. Astronomes, thermodynamiciens ou biologistes y recourent avec bénéfice. De même, les ouvrages de physique, chimie, mathématiques ou technologie proposent à profusion schémas et dessins. P. Guitteny donne à ce sujet l’exemple des « systèmes dits chaotiques (tourbillons…) », « très compliqués à décrire verbalement », alors que « la structure de la ‘pensée-images’ l’autorise beaucoup plus aisément »92. Il précise cependant que l’image scientifique « n’est généralement reconnue comme telle que si elle témoigne de manière claire qu’elle est le fruit d’une reconstruction de son objet sous une autre forme que la forme habituelle ». En effet, il s’agit bien ici d’une « pensée-images » et non d’une simple perception visuelle : l’image scientifique est déjà une forme d’abstraction, non une image concrète. Pour 90



Sacks (1996 : 189). Voir Guitteny (2004 : 21). 92 Ibid. 91



36



illustrer cette distinction, nous pouvons penser à la différence entre une photographie aérienne d’un paysage, qui correspond à la perception visuelle brute que nous en aurions en le survolant en avion, et les cartes géographiques ou routières de ce même lieu qui sélectionnent les informations pertinentes – par exemple les routes et les cours d’eau, mais non les arbres isolés – et en donnent une illustration stylisée. Les cartes, graphiques, schémas et autres planches anatomiques relèvent en ce sens de la « pensée-images ». D’ailleurs, selon Pinker, directeur d’un centre américain de neurosciences cognitives, « beaucoup de personnes créatives affirment que, dans leurs moments les plus inspirés, elles ne pensent pas avec des mots mais avec des images mentales »93. Il fait ainsi mention de quelques artistes, mais aussi et surtout de scientifiques dont les découvertes ou inventions firent progresser la science. Entre autres, il cite « l’idée du moteur et du générateur électriques conçue par Nikola Tesla, la découverte par Kekule de l’hexagone de benzène qui a lancé la chimie organique moderne, […] la découverte par James Watson et Francis Crick de la double hélice de l’ADN – tout cela leur est apparu sous forme d’images »94. De même, selon Pinker, Michael Faraday, à qui l’on doit la conception moderne des champs électriques et magnétiques, « est arrivé à la notion de ses découvertes en se représentant visuellement des lignes de force comme d’étroits tubes se courbant dans l’espace ». Mais le plus célèbre penseur visuel s’étant décrit comme tel reste Albert Einstein, qui écrivait : Les mots et le langage, écrits ou parlés, ne semblent pas jouer le moindre rôle dans le mécanisme de ma pensée. Les entités psychiques qui servent d’éléments à la pensée sont certains signes ou des images plus ou moins claires […] de type visuel et parfois moteur. Les mots ou autres signes conventionnels n’ont à être cherchés avec peine qu’à un stade secondaire.95



Il apparaît donc que choisir le mode cognitif du recours à l’image permet de réaliser avec profit des opérations mentales différentes de celles résultant d’une logique verbale. Cette pensée visuelle, qui raisonne sur des images construites, trouve chez les sourds sa plus juste expression, aussi bien que son support ou son aliment, dans la langue qu’ils ont eux-mêmes créée : la langue des signes, parfois même considérée comme plus apte que le français à exprimer clairement le sens d’un discours scientifique. B. Mottez donne à ce
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propos l’exemple des interventions de Guy Bouchauveau, animateur sourd à la Cité des Sciences et de l’Industrie de la Villette, s’exprimant en langue des signes : Je l’ai vu présenter les fusées. L’interprète […] le traduisant en principe fidèlement, à la lettre, employait des termes très sophistiqués, élaborés et précis du genre pesanteur, apesanteur. Il me semblait, moi qui suis entendant, mieux comprendre, et si je puis dire en direct, à partir de ce que Guy, avec son talent de dessinateur, me faisait voir avec ses mains. La langue parlée n’est peut-être pas le moyen le plus adéquat, non seulement pour décrire, mais aussi pour transmettre les connaissances les plus abstraites, au premier rang desquelles les mathématiques.96



La dimension iconique de la langue des signes permet en effet de montrer, de donner à voir dans l’espace ce qu’elle exprime. Pour autant, il ne faudrait pas la confondre, comme cela a été – et est encore souvent – le cas chez nombre d’entendants, avec une pantomime qui imiterait le réel. Il est vrai, rappelle B. Mottez, que pour pouvoir se faire comprendre des entendants, les sourds ont parfois recours au mime – ils sont d’ailleurs passés maîtres dans cet art, devenant des experts de la communication –, mais leur langue est sans commune mesure avec les efforts déployés pour se mettre à la portée de ceux qui ne la connaissent pas97. Reconnues par les linguistes, qui s’y sont intéressés à partir du début des années 1960 à la suite du travail de Stokoe aux Etats-Unis, les langues des signes des différents pays sont certes des langues appropriées au monde propre des sourds – d’où l’expression ambiguë de « langue naturelle des sourds » qui a parfois cours –, mais d’abord et surtout des langues, conventionnelles, forgées, parfaitement aptes à exprimer les notions les plus abstraites.



2.3. Une langue propre : la langue des signes. Comme l’explique P. Guitteny, interprète Langue des Signes Française / français, « la langue des signes est […] imprégnée de pensée visuelle – il suffit de regarder des phrases en langue des signes, et de voir les critères suivis pour ordonner les signes », critères dont il donne un aperçu : « décor avant personnages, fil du temps localisé, utilisation fréquente de schémas, points de vue (au sens propre), transferts de rôles, etc. »98. En tant qu’interprète, il conseille, pour procéder à une traduction vers la langue des signes, d’effacer de son esprit les mots français qui ont permis de comprendre le sens de l’énoncé. « Une bonne traduction, en langue des signes, est celle où l’on a devant les yeux une 96
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image, construite par des signes ou structures de grande iconicité, et dont on ne peut deviner a priori les termes français d’origine. »99 Sans prétendre à une présentation exhaustive – qui dépasserait de beaucoup les limites de ce mémoire – précisons plus particulièrement ce qu’est « l’image construite » par la langue des signes. Dans la langue des signes, le locuteur produit une parole gestuelle : à partir de la matérialité physique des gestes, les tracés dans l’espace – l’espace de représentation linguistique, devant le signeur – construisent une image visuelle spatiale, qui est une réalité psychique. En d’autres termes, le signifiant n’est pas le geste purement corporel que l’on perçoit, mais une image mentale que l’on reconstruit psychiquement à partir d’une trace fugace dans l’espace. Si un signe linguistique se définit comme l’union conventionnelle entre un signifiant et un signifié, les langues signées présentent cette particularité qu’il existe un lien de motivation très fort entre la phase signifiante et la phase signifiée, c’est-àdire entre ce qui est tracé dans l’espace de la langue et le concept. Entre autres liens de motivation, l’iconicité notamment y est très présente : il s’agit d’un lien de ressemblance, lorsque le signifiant est « à l’image » du concept, de la représentation mentale. Les signes « marqués », ou signes « productifs » sont ainsi ceux dont l’iconicité est évidente, qui donnent à voir tout en disant. Ils se reconnaissent par l’investissement corporel, les mimiques faciales, et surtout par le regard du locuteur posé sur l’espace ou sur ses mains. Ces signes marqués entrent dans la composition de ce que le linguiste Christian Cuxac nomme des « Structures de Grande Iconicité » (SGI) et qui consistent principalement en des opérations de transferts de formes, transferts de situations ou transferts personnels (c'est-à-dire les prises de rôle), dans l’espace discursif. Pour autant, il importe de bien faire la différence avec le mime, qui ne relève pas de la langue : par exemple le mime figurant un cheval qui galope à toute allure (le corps imite un cheval au galop dans l’espace physique réel) est entièrement différent de l’énoncé en langue des signes signifiant « un cheval galope à toute allure » (des signes linguistiques sont tracés par un énonciateur dans l’espace de la langue). D’ailleurs, quiconque ne connaissant pas la langue des signes ne devinerait pas nécessairement le sens de cet énoncé, surtout sans en avoir le contexte, alors qu’il comprendrait immédiatement le mime. A la différence des signes marqués, syntaxiques, les signes lexicaux sont neutres : leur iconicité se trouve comme figée, désactivée. Se définissant comme une valeur stable entre 99
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un signifié et un signifiant hors contexte, le signe lexical est un signe du dictionnaire qui peut être réalisé de manière isolée et réfère à une entité : il a un contenu notionnel. On le reconnaît en langue des signes par le regard adressé (à l’interlocuteur) qui l’accompagne. La figure alors dessinée dans l’espace par les mains partage des propriétés communes, non pas avec un objet, mais avec le modèle perceptif de l’objet, dont il retire certains traits pertinents. Plus précisément, le signe lexical trace une image relativement figée, qui restitue une saillance retenue conventionnellement pour représenter un concept. Un exemple simple permet de le comprendre : le trait saillant retenu pour représenter le concept « chat » en Langue des Signes Française (LSF) est la moustache de l’animal. Concernant le lien de motivation entre le tracé dans l’espace et la notion qu’il exprime, D. Bouvet note à ce sujet qu’il repose pour les signes concrets sur des procédés métonymiques et synecdotiques (comme dans l’exemple), alors que les signes abstraits font en plus appel à des procédés métaphoriques. C’est ce que nous pouvons illustrer par le signe lexical [JUSTICE], qui signifie ce concept en LSF par le recours au symbole de la balance. Selon D. Bouvet, grâce à l’ensemble de ces procédés et « contrairement aux idées reçues, les langues gestuelles se révèlent […] être des langues propices à l’expression de l’abstraction »100. En effet, comme l’explique B. Virole : Cette symbolisation [des notions les plus abstraites] n’est pas un mécanisme de concrétisation qui appauvrit et dévalue le concept, mais un mécanisme original de symbolisation qui témoigne de l’analyse préalable de la notion et donc de sa compréhension profonde avant son inscription dans le corps de la langue.101



L’organisation propre de la langue des signes, qui entre autres érige en signifiants linguistiques les traits les plus saillants des concepts, témoigne ainsi du génie des sourds et, plus largement, de la richesse des potentialités de l’esprit humain.
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Conclusion



En définitive, en prenant pour horizon la perspective de la surdité, le questionnement philosophique sur la relation entre langage oral et pensée a d’abord conduit à interroger l’histoire de la pensée philosophique et de ses applications pratiques dans l’éducation des sourds. Il est apparu que l’approche aristotélicienne avait fortement influencé l’une et l’autre. Concevant la parole articulée, entendue et prononcée, comme étant constitutive de l’acte même de raisonnement et permettant l’apprentissage des connaissances, Aristote envisageait le sourd comme un être dépourvu de langage et donc à l’intelligence limitée. Cette conception sera reprise notamment par Kant qui considérera à sa suite que le sourd, privé de langage et donc de l’accès aux concepts, ne peut atteindre la pleine raison et est voué à la solitude. De même, Hegel montrera que « c’est dans le nom que nous pensons » : sans les mots – compris comme sons articulés – les contenus de connaissance ne peuvent être mis en forme et la pensée reste confuse et désordonnée. L’histoire de la philosophie est ainsi traversée par l’idée selon laquelle la parole est la condition de la pensée. Dans cette perspective, les capacités intellectuelles des sourds n’ayant pas la parole articulée ont pu être remises en cause. Certaines traces historiques des lois les concernant ont montré qu’ils avaient un statut d’infans, d’enfants incapables de se diriger. L’identité même du sourd pose question : les philosophes du XVIIIème siècle ont pu le voir tour à tour comme étant l’homme à l’état de nature, dans l’innocence des origines, ou comme un être diminué, le reléguant alors à l’état animal. Rompant avec la pensée aristotélicienne, saint Augustin, puis Descartes, ont vu quant à eux dans les gestes des sourds un langage possible pour exprimer les idées, considérées comme des germes de connaissance déposées en l’homme. L’abbé de L’Epée s’inspirera de leur réflexion dans sa démarche éducative auprès des jeunes sourds. Il élaborera un système de signes méthodiques qu’il mettra au service de l’apprentissage du français, subordonnant ainsi l’usage des signes de la langue des signes à la logique grammaticale française. Mais cette première reconnaissance publique de la gestualité des sourds ne durera pas. Si la parole articulée est bien la condition de l’intelligence comme Aristote l’affirmait, alors son apprentissage apparaît peu à peu 41



comme un impératif dans l’éducation des sourds. La montée de l’oralisme culminera au Congrès de Milan qui impose la méthode orale et interdit l’usage de la langue des signes dans les institutions pour jeunes sourds. Depuis, l’expérience a montré que l’apprentissage mécanique de la parole articulée n’avait eu comme résultat qu’un illettrisme massif de la population sourde. Ce constat invitait à envisager la surdité sous une autre perspective, non plus comme un manque – d’audition, de parole articulée – mais comme une manière spécifique d’être au monde. La deuxième partie de ce mémoire a alors posé la question de savoir non plus si mais comment les sourds pouvaient penser sans le recours à la parole orale. Suivant en cela la démarche phénoménologique de Merleau-Ponty, le parcours de ce mémoire a donc conduit à explorer le monde propre des sourds, particulièrement axé sur la perception visuelle – le sens de la vue étant par ailleurs considéré comme un sens noble par nombre de philosophes, dont Aristote, Kant et Hegel. La philosophie sensualiste, en suggérant l’hypothèse de la suppléance des sens, avançait que les facultés visuelles des sourds, du fait de leur surdité, étaient plus développées, ce qu’a pu confirmer un aperçu de la contribution récente des sciences cognitives. Cette virtuosité visuelle des sourds a alors mis sur la voie d’une forme de pensée particulière, visuelle, organisant les raisonnements dans un espace logique, plutôt que dans un ordre temporel, en utilisant les liaisons spatiales entre les éléments d’information. Cette forme de pensée a alors pu être rapprochée de celle des esprits scientifiques procédant par images construites, schémas et autres graphiques. Les langues des signes créées par les sourds de par le monde témoignent dans leur organisation de cette pensée visuelle, dont elles se font l’expression autant que le support. L’iconicité à l’œuvre dans les langues signées offre ainsi une image construite de ce qui est signifié. L’étude de la composition des signes lexicaux, notamment, a montré comment, du modèle perceptif des objets, étaient retenus conventionnellement certains traits saillants, restitués ensuite dans l’image tracée par les signes lexicaux. En s’appuyant sur des procédés métonymiques et métaphoriques, la sélection conventionnelle de saillances dans les représentations mentales permet la création de signes concrets comme de signes abstraits, prouvant que les langues des signes sont parfaitement aptes à l’expression de l’abstraction. Dès lors, le lien entre langage et pensée apparaît sous un jour nouveau. Si, avec Aristote, la parole – articulée oralement – apparaissait comme la condition de la pensée, la situation particulière des sourds a montré que cette parole pouvait aussi bien être gestuelle.
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« Et le Verbe s’est fait chair » (Jn 1,14)102, pourrait-on répondre aux oralistes du Congrès de Milan. Comme les langues vocales, les langues des signes permettent en effet d’accéder aux idées abstraites. Bien plus, leur processus original de création des signes linguistiques repose sur l’analyse et la compréhension des concepts, avant qu’ils ne s’inscrivent dans le corps de la langue. C’est ce qui fait écrire à B. Virole que ce rapport aux formes « possède une dimension ontologique remarquable, celle d’un accès plus direct à la réalité objective que celui découlant d’une nomination verbale ». Il en concluait que « nous avons […] encore beaucoup à apprendre des sourds »103. Françoise Dolto dans une lettre de 1981 allait également en ce sens : pour elle, la langue des signes « enrichit chez les entendants qui l’apprennent leur propre intelligence de toutes leurs relations à eux-mêmes et aux autres, comme […] un supplément symbolique de moyens d’expression, un supplément symbolique de réceptivité et d’expressivité dans nos relations aux autres »104. Par conséquent, au terme de ce parcours philosophique et historique, et « considérant la spécificité incontestable des modalités cognitives chez les personnes sourdes », il est permis d’affirmer avec B. Virole que « la surdité contribue à l’enrichissement global de la diversité des potentialités humaines »105.



102



Jean (1975 : 1842). Virole (2006 : 492). 104 Cité par Poizat (1996 : 168). 105 Virole (2006 : 494). 103
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